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1. Sur la commission nationale des droits de l’homme  

Dans le but de disposer d’un organe national de suivi de la promotion et de la protection des droits de l’homme, les articles 214 et 215 de la Constitution du 25 octobre 2015 ont institué la Commission nationale des droits de l’homme (CNDH). 

La constitution lui confère le statut d’organe constitutionnel, garantissant ainsi son indépendance et son autonomie conformément aux principes de Paris.

Les attributions, l’organisation et le fonctionnement de la CNDH sont fixés par la loi n° 30-2018 du 07 août 2018. 

Cette loi a doté la CNDH de trois nouvelles compétences que sont l’auto-saisine, la saisine par d’autres institutions et la compétence de faire cesser les violations des droits de l’homme.

L’Etat alloue à la CNDH un budget annuel qui évolue chaque année. Ce budget est actuellement de 1.600.000.000 de francs CFA.

Pour renforcer davantage ses missions et son indépendance, la République du Congo envisage de poursuivre la réforme de la CNDH. 


Par ailleurs la représentation des femmes en son sein est de 40%.

2. Sur les populations autochtones 
Pour la mise en œuvre de la loi n°5-2011 du 25 février 2011 portant promotion et protection des droits des peuples autochtones et du décret n°2019-199 du 12 juillet 2019, le Gouvernement de la République du Congo collabore avec les Agences du Système des Nations Unies et avec les ONG en vue d’octroyer les pièces de l’état civil aux populations autochtones. 

En effet, en 2015, dans le département de la Lékoumou, le rapport de la mission conjointe de suivi réalisée par l’équipe locale et l’UNICEF, du 20 au 28 avril, indique que 2 404 enfants autochtones (1233 garçons et 1 171 filles) ont été enregistrés à l’état civil. Des documents ont été signés (1675 réquisitions de déclaration tardive et 525 actes de naissance).
Aussi, le ministre de la justice et des droits humains et de la promotion des peuples autochtones, a-t-il procédé, au nom du Gouvernement, à l’occasion des célébrations de la journée internationale des peuples autochtones à la remise des actes de naissance aux populations autochtones. 

De 2019 à 2023, 8.928 pièces de l’état ont été délivrées aux populations autochtones, notamment, les actes de naissance et les cartes nationales d’identité, reparties ainsi qu’il suit :
· 7.928 actes de naissance, dont :
· 3.166 dans le département de la Likouala ;
· 1.502 dans le département de la Sangha ;
· 1.929 dans le département de la Lékoumou ;
· 800 dans le département de la Bouenza ;
· 331 dans le département des Plateaux
· cartes nationales d’identité dans les départements de la Sangha (500) et la Likouala (500).
· Les campagnes foraines de 2024 en cours de préparation en collaboration avec le Haut-Commissariat des Nations Unies aux Réfugiés (HCR) augurent des meilleures perspectives.

En application des dispositions de la loi n°5-2011 du 25 février 2011 indiquée si haut, le Gouvernement et ses partenaires s’emploient à soutenir l’éducation des enfants autochtones. Les actions menées consistent à doter ses enfants en kits scolaires et en installant les cantines scolaires dans certains établissements fréquentés par les enfants autochtones.

Dans ce contexte, la République du Congo a pris les mesures discriminatoires positives au profit des enfants autochtones, notamment à travers l’article 16 du décret n°2019-204 du 12 juillet 2019 portant mesures spéciales facilitant l’accès des enfants autochtones à l’éducation et des adultes à l’alphabétisation qui stipule que : « L’Etat soutient la scolarisation des enfants autochtones à travers :

· la gratuité des outils d’écolier distribués en kits ;
· le financement de la conception et de la mise en œuvre dans les communautés, des programmes d’information et d’éducation pour le changement des normes sociales ;
· l’appui aux organisations de la société civile nationale, autochtones et locales engagées dans les activités d’éducation au profit des enfants autochtones ;
· l’intégration, dans la carte scolaire, des structures d’éducation communautaire non formelle recevant les enfants autochtones » ;
· La création des écoles ORA dans certains départements et l’instauration des cantines scolaires ont fortement contribué à l’amélioration des avancées constatées jusqu’à ce jour ;
· la scolarisation de 7.000 enfants autochtones dans les écoles ORA de la Likouala et de la Sangha, ainsi que la construction de 4 écoles ORA type, en vue de leur intégration dans la carte scolaire nationale ;
· la formation de 153 éducateurs, dont 80 des écoles ORA et 73 directeurs des écoles primaires publiques sur la gestion scolaire ;
· la dotation de 20 633 élèves y compris les enfants réfugiés et autochtones (10 399 filles) en kits scolaires dans les départements de la Bouenza, de la Sangha, de la Likouala et du Pool ;
· la dotation de 27 500 kits scolaires pour la scolarisation des élèves dans la Lékoumou (écoles primaires publiques) et des élèves autochtones dans les écoles ORA de la Likouala et la Sangha et des enfants en situation humanitaire dans les Plateaux, le Pool et la Sangha ;
· a production d’un plan de construction de quatre écoles ORA type.

Dans le département de la Lékoumou, le lancement du projet « Amélioration de la qualité de vie des populations autochtones » a fait passer les effectifs des enfants autochtones scolarisés de 789 à 1285 en 2015.

Dans le cadre de la mise en œuvre du plan décentralisé de la Lékoumou, 257 élèves autochtones ont été recensés dans les écoles de la commune de Sibiti sur un effectif total de 2.739.

L’appui en matériels pédagogiques et uniformes scolaires consenti par l’UNICEF et d’autres partenaires (Banque mondiale, UNESCO…) ont eu des impacts directs, entre autres : une baisse de l’abandon scolaire à un taux moyen d’absentéisme de l’ordre de 20 % et l’adhésion progressive des parents autochtones à la scolarisation de leurs enfants (cf. Rapport d’évaluation 2015).

Depuis l’année scolaire 2019-2020, les effectifs des enfants autochtones dans les établissements scolaires ont connu une ascendance considérable, telle que l’indique les résultats ci-après :

· Année scolaire 2019-2020 : 9.136 enfants autochtones scolarisés ;
· Année scolaire 2020-2021 : 9.517 enfants autochtones scolarisés ;
· Année scolaire 2021-2022 :11.568 enfants autochtones scolarisés, dont 5.666 filles ;
· Année scolaire 2022-2023 :14.570 enfants autochtones scolarisés, dont 7.456 filles ;
· Année scolaire 2024-2025 : 14.697 enfants autochtones scolarisés, dont 6.598 filles.

Les détails de l’année scolaire 2023-2024 se présentent de la manière suivante :
· Primaire : 11.256 enfants scolarisés, dont 5.915 filles ;
· Collège :433 enfants scolarisés, dont 147 filles ;
· Lycée : 91 enfants scolarisés, dont 15 filles ;
· ORA : 2.905 enfants scolarisés, dont 1.395 filles ;
· Université : 09 étudiants, dont 04 filles ;
· ENEF :02, dont 01 fille.

On note avec satisfaction la construction d’un internat à Sibiti, en collaboration avec l’ONG Espace OPOKO pour accueillir les élèves autochtones après le Brevet d’Etudes du Premier Cycle (BEPC).

Le 9 août de chaque année, à l’occasion de la célébration de la journée internationale des peuples autochtones, le ministre en charge de la justice procède à la remise des kits scolaires aux enfants autochtones scolarisés et du matériel pédagogique aux encadreurs. Au total, 2.000 kits scolaires ont été remis aux enfants autochtones des départements de la Sangha, de la Lékoumou et de la Cuvette-Ouest.


3. Sur la convention de Palerme 
Le processus de ratification du protocole additionnel « visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants » signé par le Congo le 14 décembre 2000 est en cours, de même que la Convention des Nations Unies de 2000 contre la criminalité transnationale organisée.
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